
Cour suprême du Canada

le Ssepten:Jbre 1992

le SUiS d'avIs quo les crl~s pow' 1II1C ordonnan« de sursis 10111

sadsfai'8nt& cWIs l'espèc:e. sans vouloir !nt pl'QQOnCel sur les mérites de la requ!te
cfautorisatioD cl'appel. je suis d'avis que les questiomi soulev6e& par l'appe}mte sont
i6rieuses et que la prépond6ranœ des incoI1Y601e11tJ milite en faveur du sursis.

J"&ClX1cillc la rocpmc.
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